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Comité Directeur 

Procès-Verbal n°13 
 

Réunion Plénière du : Mardi 08 mars 2022 

Présidence :  M. William PONT 

Secrétaire Général :  M. André VITIELLO 

Présents : 
Mmes Cathy DARDON – Béatrice MONNIER – MM Gérard BORGONI –Guy 
BOUCHON – Guy BOURICHA – Albert DI RE – Patrick FAUTRAD – Jean 
PAOLINI - Jean-Paul RUIZ – André SASSELLI – José VIVERO 

Excusés : MM Bruno GIMENEZ – Gérard IVORA – Jérôme LACHEVRE – Antoine 
MANCINO – Jean Paul PERON – Alain REVELLO 

Assiste(nt) à la séance :  Mme Nathalie COGGIA (Directrice Administrative) – MM Amin ARROUB 
(CTD DAP) - Cyril BOUREAU (Président de la CDA)   

MODALITES DE RECOURS 

1. Dans le cadre de l’article 188 et 190 des R.G. et 80 des R.S. du District du Var, les décisions du Comité ́
de Direction peuvent être frappées d’appel par toute personne directement intéressée dans le délai de 
sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, une 
décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du 
mois). 
Le jour de la notification est le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance 
ou sur Footclubs ; 
L’appel est adressé à la commission d’Appel de la Ligue Méditerranée de Football par courrier 
électronique envoyé ́ d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission compétente, 
l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraine l’irrecevabilité́ de l’appel. 
2. La commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées. 
3. Tout appel entraine la constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la 
commission d’appel, et qui est débité́ du compte du club appelant (46 €) 
4. La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité́, puis sur la régularité ́ de la 
procédure antérieure, puis sur le fond. 
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CORRESPONDANCES 

 FFF :  

- Mise en place d’un webinaire le lundi 07 mars de 18h00 à 19h00 « Campagne de subvention projets sportifs 
fédéraux : déposer un dossier pour votre club ». Noté 

 
- Déploiement du dispositif « Projets sportifs fédéraux » de l’Agence Nationale du Sport. Cette campagne de 
subvention à destination des clubs vise à apporter une aide financière aux projets qui entrent en adéquation avec 
les priorités Fédérales telles que : 
 - La diversification de l’offre de pratique 
- Le rôle éducatif, social et solidaire du football 
- La structuration d’un club 
Pour connaître les modalités relatives au dépôt d’un dossier à l’octroi d’un financement, nous vous donnons rendez-
vous pour un webinaire qui vous donnera toutes les informations nécessaires concernant ce dispositif 

Lien d’inscription : http://qlic.it/1027607 
 

- Le Comité Exécutif renouvelle pour l’été prochain l’évènement estival FFF TOUR qui aura lieu les mercredi 17 et 
jeudi 18 aout 2022. Noté 
 
- Mise en place d’un webinaire le jeudi 24 février de 18h00 à 19h00 sur le nouveau site « portail club » à 
destination des clubs : Footclubs / Projet Club / Le FAFA / Le Corner / Le site du PEF etc. Noté 
 
- Tableau de synthèse des licences arrêtée au 4 mars 2022. Noté 
 
 

 LIGUE :  

- Un nouveau module Désignation est en développement depuis septembre 2021 et verra le jour mi-avril 2022. Noté 
 
- La DSI se positionnera la semaine prochaine quant au déploiement national de l’outil. 
 
- Un nouveau module Handicap est organisée à ROUSSET (13) les 14 et 15 mars prochains. Inscription : 
http://lmffc.fr/formation/module-football-andicap/. Noté 

 

 Divers : 

- CDOS : Convocation à l’Assemblée Générale qui se tiendra le samedi 19 mars 2022 à 9h00 à CARQUEIRANNE. Mme 
Cathy DARDON représentera le District du Var.  
>> Communication d’un article tiré de la revue Jurisport n°224 intitulé « Vive le Sport ! le sport à l’impératif du 
droit ». Noté 
 

INFORMATIONS 

L’Assemblée Générale d’Eté aura lieu le 11 juin 2022. (lieu à déterminer) 
 

**** 
 

INFORMATIONS du CTD PPF 
 

1 – Développement et Animation des Pratiques (DAP) 
A/ Football Educatif 
> Début de la 3ème phase U10 à 13 le samedi 26 février 2022 
> Actions à venir :  

http://qlic.it/1027607
http://lmffc.fr/formation/module-football-andicap/
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Le samedi 12 mars 2022 : Journée U11 Henri LAGGIARD  
Le samedi 02 avril 2022 : Finale Départementale du Festival Foot U13 Pitch complexe Léo Lagrange de Toulon 
(Journée complète) 
 
B/ Labels et structuration des clubs 
 > Remises 
 > Visites d’éligibilité 
 > Permis de conduire une équipe 
 
C/ Football Féminin 
 
D/ Football Loisirs – Nouvelles Pratiques 
 
2 – Plan de Performances Fédéral (PPF) et Formations 
A/ Détections/Sélections  
– Espoirs du Foot et Centres de Perfectionnement de Secteurs (CPS) 
- Rassemblements régionaux  
 
B/ Formations 
 
C/ Sections Sportives Scolaires (SSS) et Classes à Horaires Aménagés (CHA) 
 >> Visites effectuées par le CTD PPF 
 
3 – Informations diverses 
 >> Missions Régionales et Nationales du CTD PPF 
 
 
 

Prochaine réunion de bureau 
le mardi 22mars 2022 

 

 
Le Président : M. William PONT 

Le Secrétaire Général : M. André VITIELLO 


